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audience, les heureux résultats que la mission de Monseigneur
Merry del Val avait accomplis parmi les catholiques du Canada,
et l'impression profonde (lue ses hautes vertus chrétiennes et
ses talents d'homme d'Etat -je dis homme d'Etat, et l'expres-
sion n'est pas trop forte - avaient créée dans toutes les classes
de notre population.

" Etant de retour dans mon pays depuis maintenant plusieurs
mois, je viens exposer à Votre Eminence que, si ces heureux
résultats doivent rester permanents et efficaces, il est désira-
ble, sinon nécessaire, que la mission de Monseigneur Merry del
Val soit renouvelée, ou plutôt continuée et qu'il soit présent au
milieu de nous pendant un temps plus ou moins prolongé comme
le représentant accrédité du Saint-Siège.

" J'ai constaté depuis mon retour qu'il se fait, dans une cer-
taine classe de catholiques, une agitation sourde contre l'œuvre
accomplie par Monseigneur Merry del Val, œuvre dapaisement,
de concorde et d'union......

" La même raison d'Etat qui a inspiré Sa Sainteté dans les
affaires de France et qui lui a fait prescrire aux catholiques de
ce pays, le devoir d'abandonner les vieilles luttes du passé et
d'accepter l'état de choses convenu, a tout autant de force au
Canada qu'en France.

" Telle est l'opinion d'un grand nombre de catholiques parmi
nous. J'admets que ce n'est pas l'opinion unanime; cette diver-
gence même d'opinion n'en rend que plus nécessaire parmi nous
la présence d'un homme à la fois ferme et conciliant comme
Monseigneur Merry del Val, et qui, surtout, comprendrait tout
ce qu'il y a de danger à exaspérer les hommes sincères con-
vaincus et qui veulent être fidèles à leurs devoirs de catholiques,
tout en restant fidèles à ce qu'ils croient être leurs devoirs de
citoyens.

" Je me permets de demander à votre Eminence de vouloir
bien mettre ces considérations devant Sa Sainteté, tout en l'as-
surant en même temps de mon profond respect et de mon atta-
chement filial.

"Acceptez, Eminence, l'expression de la haute considération
avec laquelle je demeure, etc., etc."

Ce document est signé Sir Wifrid Laurier."
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